
Quelle est la différence entre une promotion verticale et une
promotion horizontale ?

Réponse courte

Une promotion verticale constitue une modification substantielle du contrat de travail impliquant une évolution

hiérarchique supérieure avec responsabilités et rémunération accrues, nécessitant un avenant écrit (Art. L.121-7).

Une promotion horizontale représente un changement de poste à niveau équivalent, sans modification essentielle du

contrat ni des conditions de travail.

Définition

La promotion verticale désigne l'accession d'un salarié à un poste hiérarchiquement supérieur, impliquant une

augmentation significative des responsabilités et de la rémunération. Elle constitue une modification substantielle

du contrat de travail selon l'article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois.

La promotion horizontale correspond à un changement de fonction ou de service au sein du même niveau

hiérarchique, permettant une diversification des compétences sans progression dans l'organigramme ni

modification substantielle des conditions de travail.

Conditions d’exercice

Pour une promotion verticale :

Existence d'un poste vacant de niveau supérieur

Accord écrit obligatoire du salarié (Art. L.121-7)

Respect des procédures de sélection objectives et non discriminatoires (Art. L.241-1)

Vérification des qualifications requises (Art. L.121-4)

Information préalable de la délégation du personnel (Art. L.414-1)

Pour une promotion horizontale :

Compatibilité avec les qualifications du salarié

Respect du principe d'égalité de traitement (Art. L.414-3)

Maintien des conditions essentielles du contrat

Documentation du changement dans le dossier du salarié
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Modalités pratiques

Pour toute promotion :

Établissement d'un avenant écrit détaillant les modifications

Notification formelle au salarié avec délai de réflexion

Mise à jour du registre du personnel (Art. L.413-1)

Information des organismes sociaux si changement de statut

Actualisation des documents internes (organigramme, fiches de poste)

Pratiques et recommandations

Établir des critères objectifs de promotion documentés

Garantir la transparence du processus de sélection

Mettre en place un parcours d'intégration formalisé

Prévoir des entretiens de suivi à 3 et 6 mois

Assurer une formation adaptée aux nouvelles responsabilités

Documenter l'ensemble du processus décisionnel

Cadre juridique

Art. L.121-7 : "Toute modification en défaveur du salarié portant sur une clause essentielle du contrat de travail doit,

sous peine de nullité, être notifiée au salarié et acceptée par lui"

Art. L.241-1 : Interdiction des discriminations dans l'évolution professionnelle

Art. L.414-3 : Obligation d'égalité de traitement entre salariés

Art. L.414-1 : Information-consultation de la délégation du personnel

Art. L.121-4 : Exigences relatives aux qualifications professionnelles

Art. L.413-1 : Obligations de tenue du registre du personnel

Une promotion verticale nécessite systématiquement un avenant écrit au contrat de travail, tandis qu'une promotion horizontale peut

parfois relever du simple pouvoir de direction de l'employeur si elle ne modifie pas substantiellement les conditions de travail. La

traçabilité complète du processus est essentielle pour prévenir tout contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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